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Le 18 mai 2010

     Appel à tous les salarié(e)s   
du secteur de la Construction, du Bois et de l’Ameublement.

La CGT Construction, Bois et Ameublement   
- avec d’autres organisations syndicales -  

vous appelle à manifester nombreux le 27 Mai prochain.

Le projet de loi va être connu à la mi-juin pour un passage au Conseil des Ministres du 13 juillet.  
De nouveau la période estivale va être mise à profit pour nous faire avaler de nouvelles couleuvres.

Nous ne devons pas les laisser faire.

Nous devons nous mobiliser pour gagner … TOUS ENSEMBLE

Le rendez vous 2010 sur les retraites a commencé dé-
but avril dans un contexte Européen particulier.
5 réunions ont déjà eu lieu au Ministère du Travail sans 
que le Ministre n’annonce quoi que ce soit sur ses in-
tentions, il se contente de nous écouter. Nous avons 
exposé nos propositions pour assurer l’équilibre de nos 
régimes de retraite sans reporter l’âge légal de départ 
en retraite ni allonger la durée de cotisation.
Les derniers chiffres du conseil d’orientation des retrai-
tes (COR) rendus publics le 12 mai dernier, sur la base 
d’une demande du MEDEF, montrent qu’une combinai-
son d’une hausse de la durée à 43,5 ans en 2050 et 
d’une augmentation à raison d’un trimestre par an, de 
l’âge d’ouverture du droit à retraite de 60 à 63 ans et 
de l’âge du taux plein à 68 ans, ne suffisent pas à finan-
cer nos retraites. Ils n’assureraient que 50% du besoin 
de financement à l’horizon 2030 et 36% à 2050.
Ces chiffres viennent conforter la revendication de la 
CGT qui est de mettre au centre du débat la question de 
l’emploi. Une autre politique de l’emploi qui permettrait le 
plein emploi assurerait 50% du besoin de financement. 
Ajouté à de nouvelles ressources reposant sur l’élargis-
sement de l’assiette de cotisations d’une modulation en 
fonction de la politique d’emploi et de salaire, de la mise 
à contribution des revenus financiers des entreprises, 
de la fin des exonérations et de l’augmentation des co-
tisations employeurs, c’est l’équilibre de nos régimes 
qui serait assuré pour plusieurs décennies et un retour 
à un niveau de pension qui était celui avant la réforme  
« BALLADUR » de 1993.

Les enjeux de ce rendez-vous sont lourds. MEDEF et 
Gouvernement entendent prendre des mesures sans 
augmenter les ressources si ce n’est à la marge. Au 
prétexte de la situation Européenne et notamment en 
Grèce, ils voudraient nous imposer un plan de rigueur 
sur plusieurs années. Ceci aurait, notamment, comme 
première conséquence, un report de l’âge effectif à la 
retraite à 63, 64 ans voire au-delà et une baisse du 
niveau des pensions conséquentes. Notre avenir est en 
jeu, celui de nos enfants et de nos petits enfants. Nous 
pouvons gagner une reforme qui ne soit pas un nouveau 
recul à condition que tous les salariés, les retraités, les 
demandeurs d’emploi, les jeunes, les personnes âgées, 
les ouvriers, les cadres en passant par les techniciens et 
les agents de maîtrise prennent la mesure de ce qui se 
joue. Nous sommes sur un choix de société. Augmenter 
la part des richesses créées consacrée aux retraites ou 
laisser filer cette part vers les dividendes comme cela 
s’est passé depuis 30 ans avec une baisse des niveaux 
de pension de près de 20%. L’argent pour sauver les 
banques a été trouvé en France comme en Europe. 750 
milliards d’Euros prêtés aux banques en contre partie 
de sacrifices demandés aux salariés. C’est tout simple-
ment inacceptable. Alors que dans le même temps, le 
bouclier fiscal favorise les plus riches, 6 milliards d’Euros, 
la TVA à 5,5% pour les restaurateurs, un cadeau de  
3 milliards, la défiscalisation des heures supplémentai-
res, la suppression de la taxe professionnelle, la fin de 
la taxe carbone, près de 17 milliards. Oui, l’argent pour 
financer notre protection sociale existe.

                       antes  10 - 14    janvier 2011


